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COMPTE RENDU

REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 24 SEPTEMBRE 2007
Etaient présents : 

Maurice CHEVIGNY, Président

Michel VALLADE, Lucienne MALOVRY, Patrick BARBE, Raymond LAVAUD, Robert HUE, Vice-présidents

Jean-Baptiste COIN, Paul GUYOMARD, Philippe THRO, Colette HOURSEAU, Jean MERIGOT, Louis-Noël JACOB, François BERNIERI, Arlette HEBERT, Jean-Claude DELIN, Richard DURAND, Alain CASSET Philippe BENNAB, Chantal LATRUBESSE, Jean-Pierre LECHALARD, Anne-Marie ANGLADE, Michel SOLER, Francine OCCIS, Claude CAUET, Bernard MIE, Elie LAMIELLE, François TORRES, Françoise NORDMANN, Chantal HUET, Gilles POLLASTRO, Jean-Charles RAMBOUR, Yannick BOEDEC, Alain FEUCHOT, Conseillers Communautaires

Etaient régulièrement représentés : 

René BRUNEAU par Michel VALLADE
Maurine BLANCHARD par Raymond LAVAUD
Philippe AUDEBERT par Maurice CHEVIGNY
Etait absente :

Chantal HUET
Maurice CHEVIGNY ouvre la séance et remercie Robert HUE, Maire de la commune de Montigny-lès-Cormeilles, de son accueil pour ce Conseil Communautaire.

François BERNIERI est élu Secrétaire de Séance.

Maurice CHEVIGNY indique que l’action de l’inter communalité se poursuit et se fait de plus en plus sentir dans la vie quotidienne des habitants :
Le 27 août dernier, la nouvelle ligne de transport 30.38 a été inaugurée (gare de Montigny-lès-Cormeilles/beauchamp-gare de Cormeilles-en-Parisis, en passant par la gare de La Frette-sur-Seine).

La lutte contre les graffitis est engagée et doit continuer de se développer sur le territoire.

Par ailleurs, jeudi prochain, se déroulera le Forum pour l’Emploi et la Formation Professionnelle, à Beauchamp.

Des études se poursuivent sur des dossiers importants comme le transfert des Z.A.E. (Zone d’Activité Economique) qui doit être opérationnel au 1er janvier prochain.

Sur l’équipement aquatique inter communal, le Conseil Régional d’Ile de France doit examiner le 27 septembre prochain le « plan piscine ».

Les études se poursuivent également sur l’aménagement des quais de Seine et la construction de salles polyvalentes.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 25 JUIN 2007
Aucune observation n'étant formulée, le procès verbal de la séance du 25 juin 2007 est approuvé à l’unanimité.

1. RAPPORT D’ACTIVITE 2006
Maurice CHEVIGNY rappelle que le Président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale doit adresser chaque année, avant le 30 septembre, au maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l’activité de l’établissement, accompagné du Compte Administratif arrêté par l’organe délibérant de l’établissement.

Les rapports annuels sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets sont intégrés dans le rapport d’activité de la Communauté de Communes du Parisis

Ce rapport d’activité devra faire l’objet d’une présentation par le maire au Conseil Municipal en séance publique.

Maurice CHEVIGNY commente la projection du rapport d’activité en power point.
Patrick BARBE indique que « le logement » n’est pas une compétence de la Communauté de Communes du Parisis et il souhaiterait une modification rapide de l’intitulé.
Maurice CHEVIGNY rappelle que c’est l’intitulé qui a été retenu pour la rédaction des statuts.

Paul GUYOMARD déclare que le contenu des rapports des syndicats est difficilement comparable. Ces rapports font ressortir un coût global et non un coût par habitant. Il demande la possibilité d’avoir une même grille de lecture pour les trois syndicats. Il souhaite une harmonisation de présentation afin de pouvoir comparer plus aisément les informations.
Maurice CHEVIGNY transmettra la demande aux syndicats.

Le Conseil Communautaire prend acte de la présentation du rapport d’activité 2006.
2. SYNDICAT DES EAUX D’ILE DE France (S.E.D.I.F.) – ADHESION, APPROBATION DE LA CONVENTION ET DESIGNATION DES DELEGUES

Maurice CHEVIGNY indique que la compétence en ce domaine est effective depuis la création de la Communauté de Communes du Parisis et qu’il convient désormais de la formaliser..

Il précise qu’après avoir solliciter son adhésion au S.E.D.I.F., et approuver le projet de convention, le Conseil Communautaire doit désigner ses délégués au S.E.D.I.F. 

Le Bureau Communautaire en date du 18 septembre 2007 a émis un avis favorable.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité :

· sollicite l’adhésion de l’E.P.C.I. au S.E.D.I.F.,

· approuve le projet de convention 

· désigne les délégués titulaires et suppléants chargés de représenter chaque ville membre au sein de l’assemblée délibérante du S.E.D.I.F.  selon le tableau ci-dessous :
	Communes
	DéléguéS titulaireS
	DELEGUES SUPPLEANTS

	Pierrelaye
	René BRUNEAU
	Gérard DURY

	Beauchamp
	Lucien CORTICCHIATO
	Jean-Marie COUPIER

	Montigny-lès-Cormeilles
	Robert HUE
	Gilles POLLASTRO

	Cormeilles-en-Parisis
	Jean-Claude DELIN
	Roland MARIE

	La Frette-sur-Seine
	Maurice CHEVIGNY
	Philippe AUDEBERT

	Herblay
	Claude NICOLAS
	François BERNIERI


3. INDEMNITE DE CONSEIL AU RECEVEUR DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES
Maurice CHEVIGNY indique que les services de la Communauté de Communes du Parisis sont appelés à demander le concours de Monsieur Michel GLEYZES, Trésorier Principal, pour les conseils et renseignements nécessaires à la préparation des documents budgétaires. 

Conformément aux dispositions du décret du 19 novembre 1982, les collectivités locales peuvent octroyer une indemnité de conseil aux comptables du Trésor qui tiennent leurs comptes publics.

Cette indemnité est calculée selon des bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983.

Il est proposé d’accorder à Monsieur GLEYZES, Trésorier Principal, une indemnité de conseil au taux de 100 % par an, soit 426,47 € pour l’année 2007.

Le Bureau Communautaire en date du 18 septembre 2007 a émis un avis favorable.

Michel SOLER estime que le Trésorier est un fonctionnaire qui perçoit un salaire et qu’il ne doit pas bénéficier d’un régime particulier.
Jean MERIGOT déclare qu’il votera contre car il juge inadmissible d’octroyer une indemnité supplémentaire au Receveur.

Le Conseil Communautaire, à la majorité (2 voix contre : MM SOLER et MERIGOT), accorde au Trésorier Principal une indemnité de conseil de 426,47 € pour l’année 2007.

4. PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – FIXATION DU TAUX DE PROMOTION D’AVANCEMENT DE GRADE

Maurice CHEVIGNY indique que cette délibération vise notamment à permettre à notre collectivité de mettre en application la loi du 19 février 2007.

Sans cette délibération, aucun avancement de grade n’est possible pour les agents de la Communauté.

Cette délibération reste un outil donné au Président afin d’autoriser les avancements de grade qui lui paraîtront justifiés. Il ne s’agit que d’une possibilité offerte et non pas d’une obligation faite à la collectivité.

Il rappelle que le Comité Technique Paritaire et le Bureau Communautaire ont émis un avis favorable sur ce point.

Il est proposé de fixer pour tous les grades de la Communauté de Communes du Parisis les ratios d’avancement de grade à 100 % pour les catégories A, B et C.

Michel VALLADE souligne que certaines communes perdent ainsi de bons agents faute de pouvoir leur assurer une promotion.
Patrick BARBE précise que la Communauté de Communes du Parisis a un nombre réduit d’agents et que le ratio choisi a peu d’incidence puisqu’il faudra appliquer la règle de l’arrondi.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve les ratios d’avancement de grade à 100 % pour les catégories A, B et C.
5. TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAUTAIRE, MODIFICATION 
Maurice CHEVIGNY rappelle que la Communauté de Communes du Parisis s’est doté d’un service communication le 1er septembre 2006.

Afin de développer les supports d’information auprès des administrés, la Communauté de Communes a la faculté d’accueillir un infographiste en contrat d’apprentissage, marquant ainsi son soutien à l’action en faveur de la formation professionnelle tout en restant dans la logique de ne pas générer de façon trop significative l’augmentation de la masse salariale.

Il convient donc d’inscrire au tableau des effectifs du personnel un poste de salarié de droit privé. Ce poste correspond à un contrat d’apprentissage à la préparation d’un diplôme de technicien supérieur en intégration de données multimédias. 

L’intérêt pour la Communauté de Communes du Parisis est de plusieurs ordres :

· promouvoir la formation de jeunes dans le cadre d’un apprentissage

· réaliser une économie substantielle sur les frais de personnel :

· exonération des charges patronales

· rémunération de l’ordre de 50 % du SMIC

· l’apprenti sera présent sur la collectivité à mi-temps

Le Président précise que le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable en date du 26 juin 2007 et le  Bureau Communautaire a émis un avis favorable le 18 septembre 2007.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le tableau des effectifs.

6. AFFILIATION DU SYNDICAT DES SPORTS DE BOBIGNY/LA COURNEUVE AU C.I.G. – AVIS DE L’E.P.C.I.
Maurice CHEVIGNY indique que le Centre de Gestion a été saisi d’une demande d’affiliation volontaire, émanant de Monsieur le Président du Syndicat Interdépartemental pour la gestion des parcs de sports de Bobigny et La Courneuve.

La Communauté de Communes du Parisis a été saisie par le Centre de Gestion en date du 20 juillet 2007 et doit adresser sa délibération avant le 30 septembre 2007.

Le Bureau Communautaire en date du 18 septembre 2007 a émis un avis favorable.
Robert HUE précise que les Communes ont reçu la même demande et devront également délibérer
A la demande d’Arlette HEBERT qui s’interroge sur la nécessité de délibérer puisque l’adhésion paraît présenter un caractère automatique, Michel VALLADE  indique que, dans la mesure où un syndicat sollicite son adhésion au C.I.G., il est naturel que l’avis des communes déjà membres soit sollicité.
Le Conseil Communautaire, à la majorité (1 abstention : Arlette HEBERT), est favorable à l’affiliation du Syndicat Interdépartemental pour la gestion des parcs des sports de Bobigny et La Courneuve au Centre Interdépartemental de Gestion.

7. ASSOCIATION HERBLAYMUCHO – FESTIVAL D’ILE DE France DE BANDAS – DEMANDE DE SUBVENTION
Maurice CHEVIGNY indique que cette manifestation se déroulera les 28, 29 et 30 septembre prochains à Herblay et pourrait être amenée à être reconduite l’année prochaine.

La Communauté de Communes a été sollicitée par courrier en date du 21 août dernier par l’association Herblaymucho sollicitant une subvention d’un montant de 10.000 €.

Maurice CHEVIGNY passe la parole à Patrick BARBE pour qu’il apporte un complément d’information.
Patrick BARBE précise qu’il s’agit d’une manifestation à l’initiative de l’association Herblaymucho, banda officielle de l’équipe de France de Rugby, et qui a le soutien de la Fédération Française de Rugby. Celle-ci se déroulera au bout de la 11ème avenue, sur un terrain d’une vingtaine d’hectares. Onze bandas participeront à cette manifestation.
Une grande tente sera installée, pouvant contenir 3.000 personnes et accueillant le festival de bandas, le spectacle de vachettes ainsi que les matchs de rugby auxquels participeront les enfants des écoles.
Michel VALLADE estime que le budget de cette manifestation, estimé à 300.000 €, est équilibré avec 1/3 d’argent public (Conseil Général, Mairie d’Herblay et Communauté de Communes du Parisis). Cette manifestation peut dégager beaucoup de bénéfices. Il souhaite connaître le résultat financier.
Alors que la manifestation est prévue depuis un an, il s’étonne que la Communauté de Communes du Parisis ne soit saisie d’une demande de subvention  que le 21 août dernier, alors que toute la publicité est faite et que le logo de la Communauté ne pourra apparaître sur aucun support.

Il estime que les demandes de subventions ne doivent pas être traitées en cours d’année mais lors de l’examen du budget, en début d’année, 

Il a l’intention de s’abstenir sur cette demande de subvention.

Claude CAUET s’interroge sur le financement par la Communauté de Communes des autres demandes de subvention relatives à d’éventuelles manifestations.
Robert HUE est également surpris de la date tardive de demande de subvention dont le montant lui semble très important. Il préconise des choix sociaux (Les Restos du Cœur) et souhaite un examen approfondi en Bureau Communautaire. 

Il demande que la Communauté de Communes définisse des critères d’attribution et qu’un rapport final soit établi par l’association, précisant l’utilisation qui est faite de la subvention.

Il indique qu’il est très réservé quant au vote de cette subvention.

Philippe BENNAB souligne qu’il s’agit d’une association qui ne se produit que sur la Commune d’Herblay afin de promouvoir le folklore d’une autre région et que cette manifestation ne relève pas de la compétence de la Communauté de Communes du Parisis.
Il indique qu’il votera contre cette demande de subvention.

Elie LAMIELLE s’étonne de l’absence de subvention de la Direction Jeunesse et Sport ainsi que de la Fédération Française de Rugby.

Afin d’éviter des précédents, il suggère de passer cette demande en subvention exceptionnelle.

Raymond LAVAUD indique que cette manifestation est exceptionnelle et qu’elle aura des retombées sur la Communauté de Communes du Parisis. Il est favorable au renouvellement de ce genre de manifestation. Il souscrit à cette demande.
Toutefois, il souhaite que la Communauté de Communes du Parisis examine les demandes de subvention lors du vote du budget. Il est regrettable d’ajouter des demandes de subvention en cours d’année.
Maurice CHEVIGNY précise que si cette question est à l’ordre du jour du Conseil Communautaire c’est qu’il en a été convenu lors du Bureau Communautaire du 18 septembre dernier.

Il rappelle que les statuts de la Communauté de Communes du Parisis prévoient dans les compétences facultatives : 
5) Culture, sport, enseignement

· Promotion et soutien aux manifestations reconnues d’intérêt communautaire

Lucienne MALOVRY estime que, même si la demande de subvention est arrivée tardivement, cette manifestation aura des répercussions sur tout le Val d’Oise et il serait dommage de ne pas y participer.

Alain FEUCHOT indique qu’il y a 46 sponsors de cette manifestation. Si la subvention du Conseil Général est de 20.000 € et celle de la Communauté de Communes de 10.000 €, il s’interroge sur la participation de chaque prestataire.
A la demande de Francine OCCIS, Patrick BARBE précise que les enfants participant aux spectacles ont été choisis par l’intermédiaire des clubs de rugby. Par ailleurs, il indique que si cette manifestation était de la compétence de la Communauté de Communes du Parisis, c’est elle qui en serait l’organisatrice.
Gilles POLLASTRO s’interroge sur la participation des familles nombreuses. En effet, à raison de 15 € par personne, il se demande quelles sont les familles qui pourront bénéficier de cette manifestation.

Bernard MIE demande une suspension de séance au Président.
Maurice CHEVIGNY indique que tous les Conseillers Communautaires ont pu s’exprimer, que le débat a été très large et que tous les arguments ont été développés. 

Toutefois, il accepte de suspendre la séance cinq minutes et de passer au vote directement après.

A la reprise de la séance, à 22 heures, Bernard MIE demande le vote de cette délibération à bulletins secrets.

Personne ne s’y opposant, il est procédé à un vote à bulletins secrets.

Il est demandé aux membres du  Conseil Communautaire de répondre à la question suivante : « êtes vous favorable à l’octroi de cette subvention de 10.000 € à l’association Herblaymucho ».

35 bulletins ont été trouvés dans l’urne :
OUI :
12

NON : 
16

Abstentions :
  7

La demande de subvention à l’association Herblaymucho est donc rejetée à la majorité.
8. DECISIONS DU PRESIDENT

Conformément à la délibération donnant délégation à Monsieur le Président votée par le Conseil Communautaire au cours de la séance du 12 décembre 2005, celui-ci a pris les décisions suivantes : 

N° 37 : DE SIGNER avec la Société ALTARES – D&B, groupe FININFO, dont le siège est situé au 55, avenue des Champs Pierreux – Immeuble le Capitole à Nanterre (92012), un contrat de prestation afin d’avoir une connaissance des professionnels du périmètre.

Dit que le contrat s’élève à 3 000 € HT par an.

N° 38 : DE SIGNER avec la Société H.T.P. sas – 61, rue de la Chapelle 75 018 PARIS un marché de lutte contre les graffitis,

Les crédits nécessaires sont prévus au Budget Primitif 2007.

N° 39 : DE SIGNER une convention proposée par l’Etat, représenté par Madame la Directrice départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle du Val d’Oise, qui s’engage à verser la somme de 1 000 euros pour l’axe « services à la personne » mis en place dans le cadre du Forum pour l’Emploi et la Formation Professionnelle.

N° 40 : DE SIGNER une convention proposée par le Conseil Régional d’Ile de France, qui s’engage à verser la somme de 7.500 euros en faveur d’un projet d’information sur l’emploi dans le cadre du Forum pour l’Emploi et la Formation Professionnelle.

N° 41 : DE SIGNER avec la Société ORANGE FRANCE – 1, Avenue Nelson MANDELA – 94745 ARCUEIL CEDEX, un contrat de téléphonie mobile.

N° 42 : DE SIGNER avec le Cabinet d’études MENIGHETTI Programmation, situé Centre Daumesnil, 4 place Felix Eboué, 75583 PARIS CEDEX 12, l’avenant N° 2 à la convention d’étude portant mission de programmation pour la réalisation d’une piscine, le co-traitant (ALBIN PUIG) du Cabinet MENIGHETTI PROGRAMMATION, mandataire du groupement, ayant été mis en liquidation judiciaire.

N° 43 : DE SIGNER avec le Cabinet d’études MENIGHETTI Programmation, situé Centre Daumesnil, 4 place Felix Eboué, 75583 PARIS CEDEX 12, l’avenant N° 1 au marché 2006-002 portant sur l’étude de programmation – Aménagement des Quais de Seine

N° 44 : DE PRESENTER auprès de la Préfecture une demande d’agrément en qualité de maître d’apprentissage pour un agent de la Communauté de Communes du Parisis,

N° 45 : DE SIGNER avec le Cabinet d’études MENIGHETTI Programmation, situé Centre Daumesnil, 4 place Felix Eboué, 75583 PARIS CEDEX 12, l’annexe N°1 à l’acte d’engagement, portant sur la programmation d’une piscine, relative à la présentation d’un sous traitant ou acte spécial (DC13),

N° 46 : DE SIGNER avec le Cabinet d’études MENIGHETTI Programmation, situé Centre Daumesnil, 4 place Felix Eboué, 75583 PARIS CEDEX 12, l’annexe N°1 à l’acte d’engagement, portant sur l’aménagement des quais de Seine, relative à la présentation d’un sous traitant ou acte spécial (DC13),

Le Conseil Communautaire en prend acte.

QUESTIONS DIVERSES
LE FORUM POUR L’EMPLOI ET LA FORMATION PROFESSIONNELLE
Maurice CHEVIGNY rappelle que le Forum pour l’Emploi doit se dérouler le jeudi 27 septembre au centre omnisports de Beauchamp.

A ce jour, 67 stands sont ouverts, soit 20 de plus que l’année précédente.

Plus de 300 offres d’emploi seront proposées durant ce Forum qui, visiblement, attire beaucoup de monde, tant les professionnels que les demandeurs d’emploi.

Une invitation a été adressée à chaque Conseiller Communautaire.

La clôture du Forum aura lieu à 18 heures avec une visite des stands, les allocutions et le cocktail.

Aucune autre question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Président lève la séance à 22 heures 15  en remerciant l’ensemble des participants.

























